
 
 
 
Piquets Blancs          : Hors limites (R.18) 
Cela inclus les clôtures latérales, la terrasse, le clubhouse et le parking. 
 
Piquets Jaunes         : Zone à pénalité (R.17) 
 
Piquets Rouges        : Zone à pénalité (R.17) 
Aux trous 11 et 13 : la « dropping zone » peut être utilisée si aucun point ne se rapprochant 
du trou n’est disponible.                                                                                                                                                                                                              
 
Piquets Bleus           : Conditions anormales du parcours (R.16) : dégagement obligatoire 
 
Lignes Blanches       : Conditions anormales du parcours (R.16) : dégagement ou jouer la balle  
                                      comme elle repose 
 
Piquet avec top vert : Zone de jeu interdite : il est formellement interdit de rentrer dans 
cette zone notamment pour récupérer sa balle (au 15, grande zone écologique sur la 
gauche).  
 
Obstructions inamovibles (R.16) 
Tous les chemins publics ou privé avec un revêtement artificiel ou en terre et leurs clôtures 
dans les limites du terrain (Inclus : sur la droite du trou n°6, à gauche du green n°9 et à 
droite du green n°16). Au trou n°16, il faut utiliser la dropping zone.  
Tout ce qui est artificiel et ne peut être déplacé. 
Les drains, seulement si la balle repose dessus. 
 
Divers 
- GSM : il doit être éteint. Utilisation uniquement en cas d’urgence ou en match play pour un 
problème de règle de golf      
 
 
 
 

Pénalité pour infraction à une règle locale : 
stroke play : 2 coups   /   match play : perte du trou 
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